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CONVENTION BETWEEN
CANADA ANI) THE REPUBLIC 0F ESTONIA

FOR THE AVOIDANCE 0F DOUBLE TAXATION AND
TIIE PREVENTION 0F FISCAL EVASION

WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL

'Me Governient of Canada and the Government of the Republic of Estonia desiring
to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal
evasion with respect to taxes on income and on capital, have agreed as follows:

I. SCOPE 0F THE CONVENTION

Article 1

Personal Scope

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of Uic

Contracting States.

Article 2

Taxes Covered

I. This Convention shaîl apply to taxes on income and on capital imposcd on'behalf of
Estonia or of its local authorities and on behalf of Canada, irrespective of Uic nianner in which
they arc levied.

2. There shalH be regarded as taxes on income and on capital all taxes irnposed on total
income, on total capital, or on elements of income or of capital, including taxes on gains front
thc afienation of movable or immovable propcrty, as well as taxes on capital appreciation.

3. The existing taxes to which the Convention shall apply arc, in particular:

(a) in Uie case of Estonia:

(i) Uic income tax (tulumaks);

(il) Uic land tax (maaînaks); and

(iii) Uic local income tax (lcohalik tulumaks);

(hcreinafter refcrred to as "Estonian tax%)

(b) in Uic cas of Canada:

thc taxes imposed by lte Government of Canada under Uic Incoîne Tax Act,

(hereinafter rcferred to as "Canadian tu").

4. The Convention sliall apply also to any similar taxes and to taxes on capital which arc
imposed afler thc date of signature of thc Convention in addition to, or in place of, Uic existing
taxes, The competent authorities of the Contracting States shaHl noify ecd other of any
significant changes which have been made ini their respective taxation laws.
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CONVENTION ENTRE
LE CANADA ET LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE

EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS
ET DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS

SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République d'Estonie,
désireux de conclure une Convention en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, sont convenus des
dispositions suivantes:

i. CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

Article 1

Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État
contractant ou des deux États contractants.

Article 2

Impôts visés

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus
pour le compte de l'Estonie ou de l'une de ses collectivités locales et pour le compte du
Canada, quel que soit le système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris
les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi
que les impôts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment:

a) en ce qui concerne l'Estonie:

(i) l'impôt sur le revenu (tulumaks),

(ii) l'impôt sur les terrains (maamaks); et

(iii) l'impôt local sur le revenu (kohalik tulumaks);

(ci-après dénommés "impôt estonien");

b) en ce qui concerne le Canada:

les impôts qui sont perçus par le Gouvernement du Canada en vertu de la Loi

de l'impôt sur le revenu, (ci-après dénommés "impôt canadien").

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature analogue et aux impôts sur la

fortune qui seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s'ajouteraient

aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États

contractants se communiquent jes modifications importantes apportées à leurs législations

fiscales respectives.
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Il. DEFINITIONS

Article 3

<Jeneral Definitions

1. In this Convention, unless the context otherwise requires:

(a) the term "Estonia" means the Republic of Estonia and, wben used in the
geographical sense, means the territory of Estonia and any otiier area adjacent
to the territorial waters of Estonia within which, under the Iaws of Estonia and
in accordance with international law, the rights of Estonia may be exercised with
respect to the seabed and its subsoil and their natural resources;

(b) the term «Canada' used in a geographical sense, means the territory of Canada,
including:

(i) any area beyond the territorial seas of Canada which, in accordance with
international law and the Iaws of Canada, is an area within which
Canada niay exercise rights with respect to the seabed and subsoil and
their natural resources;

(ii) the seas and airspace above every area referred to in subparagraph (î)
in respect of any activity carried on in connection with the exploration
for or the exploitation of the natural resources referred to therein;

(c) the terms 'a Contracting State' and "the other Contracting State* mean, as the
context requires, Estonia or Canada;

(d) the term 'person* includes an individual, an estate, a trust, a company, a
partnership and any other, body of persons;

(e) the term *company" means any body corporate or any entity which is treated as
a body corporate for tax purposes;

(f) the terms "enterprise of a ContractingState' and "enterprise of the other
Contracting State« mean respectively an enterprise carried on by a resident of
a Contracting State and an enterprise carried on by a resident of L'xe other
Contracting State;

(g) the term 'competent authority« neans:

(i) in the case of Estonia, the Minister of Finance of his authorised
representative;

(ii) in the case of Canada, the Minister of National Revenue or bis
authorized representative;

(h) the term 'national' mneans:

01) any individual possessing the nationallty of a Contracting State;

(ii) any legal person, partnership and association deriving is status as such
frorm the laws in force in a Contracting State;
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II. DÉFINITIONS

Article 3

Définitions générales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une
interprétation différente:

a) le terme "Estonie" désigne la République d'Estonie et, lorsqu'employé dans
un sens géographique, désigne le territoire d'Estonie et toute autre région
adjacente aux eaux territoriales d'Estonie à l'intérieur desquelles, en vertu
des lois d'Estonie et conformément au droit international, les droits d'Estonie
peuvent être exercés à l'égard du fond et du sous-sol de la mer et de leurs
ressources naturelles;

b) le terme "Canada', employé dans un sens géographique, désigne le territoire
du Canada, y compris:

(i) toute région située au-delà des mers territoriales du Canada qui,
conformément au droit international et en vertu des lois du Canada,
est une région à l'intérieur de laquelle le Canada peut exercer des
droits à l'égard du fond et du sous-sol de la mer et de leurs
ressources naturelles; et

(ii) les mers et l'espace aérien au-dessus de la région visée à l'alinéa (i),
à l'égard de toute activité poursuivie en rapport avec l'exploration ou
l'exploitation des ressources naturelles qui y sont visées;

c) les expressions «un État contractant' et 'l'autre État contractant« désignent,
suivant le contexte, l'Estonie ou le Canada;

d) le terme «personne" comprend les personnes physiques, les successions, les
fiducies, les sociétés, les sociétés de personnes et tous autres groupements de
personnes;

e) le terme "société« désigne toute personne morale ou toute entité qui est
considérée comme une personne morale aux fins d'imposition;

t) les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre
État contractant" désignent respectivement une entreprise exploitée par un
résident d'un État contractant et une entreprise exploitée par un résident de
l'autre État contractant;

g) l'expression "autorité compétente" désigne:

(i) en ce qui concerne l'Estonie, le ministre des Finances ou son
représentant autorisé;

(ii) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu national ou son
représentant autorisé;

b) le terme 'national' désigne:

(i) toute personne physique qui possède la nationalité d'un État
contractant;

(ii) toute personne morale, société de personnes et association constituées
conformément à la législation en vigueur dans un État contractant;
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(î) the tern *international traffic" witli reference so an enterprise of a Contracting
State means any voyage of a ship or aircraft to transport passengers or propersy
except where the principal purpose of the voyage is to transport passengers or
propersy between places within the other Contracting State.

2. As regards the application of the Convention by a Contracting State at any time, any
teritn fot defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning which
it bas at that time under the law of that Stase concerning the taxes to which the Convention
appl ies.

Article 4

Resident

1. For thse purposes of this Convention, the term 'resident of a Consractîng State* means:

(a) any person who, under the laws of that Stase, is hable to tax therein by reason
of his domicile, residence, place of management, place of incorporation or any
other criserion of a similar nature;

(b) thse Governinens of tisas Stase or a polîical subdivision or local authorisy tisereof
or any agency or instrumentalisy of any such governinens, subdivision or
authority.

But this tern does nos include any person who is liable to sax in tisas State in respect oniy of
income from sources in tIsas Stase.

2. Whsere by reason of tie provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both
Contracting Stases, then bis status shaîl be determined as follows:

(a) be shall be deemed to be a resident oniy of thse State in wbich be has a
permanent home available tn him: if he has a permanent home available ta hM

>in bots States, be shisal be decincd to be a resident only of the Stase wish which
bis personal and economnie relations are dloser (centre of vital interests);

(b) if thse State in which ise bas bis centre of vital inserests canot be determined,
or if be bas nos a permanent home available 10 hum in cisher Stase, be shahi be
deemed so be a resident only of the State in wbicis he bas an babitual abode;

(c) if he bas an habitual abode in both States or in neither o! thein, he shali be
deemed to ho a resident only of the State of wbicb be is a national;

(d) if he is a national of hot States or of neither of thern, thse competent authorities
of thse Contracting States shall settle the question by mnutual agreement.

3. Where by reason of thse provisions of paragrapis 1 a company is a resident o! both
Contractlng Stases, shen is shali bo deemed to ho a resident oniy of Uic State of whicb li la a
national.

4« Where by reason of Uic provisions o! paragrapis 1 a person other than an individual or
a company is a resident of hoth Contracting States, thse competent authorities of the Consracting
Stases shall by mutual agreement endeavour ta seuile Uic question and so determino thc modhe of
application of thc Convention to sucis person.
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i) l'expression "trafic international", en ce qui concerne une entreprise d'un
État contractant, désigne tout voyage effectué par un navire ou un aéronef
pour transporter des passagers ou biens sauf lorsque l'objet principal du
voyage est de transporter des passagers ou biens entre des points situés dans
l'autre État contractant.

2. Pour l'application, à un moment donné, de la Convention par un État contractant,
toute expression qui n'y est pas définie a le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de
cet État concernant les impôts auxquels s'applique la Convention, à moins que le contexte
n'exige une interprétation différente.

Article 4

Résident

1. Au sens de la présente Convention, l'expression "résident d'un État contractant"

désigne:

a) toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à
l'impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège
de direction, de son lieu de constitution ou de tout autre critère de nature
analogue;

b) le gouvernement de cet État ou l'une de ses subdivisions politiques ou

collectivités locales ou toute personne morale de droit public de cet État,
subdivision ou collectivité.

Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l'impôt

dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un

résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante:

a) cette personne est considérée comme un résident uniquement de l'État où elle

dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer
d'habitation permanent dans les deux États, elle est considérée comme un

résident uniquement de l'État avec lequel ses liens personnels et économiques
sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être

déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans

aucun des États, elle est considérée comme un résident uniquement de l'État

où elle séjourne de façon habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne

séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme un

résident uniquement de l'État dont elle possède la nationalité;

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la

nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants

tranchent la question d'un commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des deux

États contractants, elle est considérée comme un résident uniquement de l'État dont elle est

un national.

4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une personne

physique ou une société est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes

ds États contractants s'efforcent d'un commun accord de trancher la question et de

déterminer les modalités d'application de la Convention à ladite personne.
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Article S

Permanent Establishment

1. For the purposes of this Convention, the tern «permanent establishment« means a tbted
place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly carried on.

2. The terni 'permanent establishment' includes especially:

(a) a place of management;

(b) a brandi;

<c) an office;

(d) a factory;

(e) a workshop; and

<f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place relating te the
exploration for or the exploitation of natural resources.

3. A building site or construction or installation project constitutes a permanent
establishment only if it lasts for more titan six montits.

4. Notwitlisunding the preceding provisions of this Article, the terni "permanent
establishment* shall be deemed not te include:

(a) tic use of facilitîes solely for Uic purpose of storage, display or delivery of
goods or merchandise belonging to the enterprise;

(b) the maintenance of a stock of gonds or merchandise belonging te thc enterprise
solely for the purpose of storage, display or delivery;

<c> thc maintenance of a stock of goods or merchandise belonging te thc enterprise
solely for Uic purpose of processing- by another enterprise;

(d) Uic maintenance of a fixed place of business solely for Uic purpose of purchasing
goods or merchandise or of collecting information, for Uic enterprise;

(e) thc maintenance cf a fIxed place of business solely for the purpose of carrying
on, for Uic enterprise, any ellier activity of a preparatory or auxilîary charactex;

(f) Uic maintenance of a fixed place cf business solely for any combination of
activities mentioned in subparagrapbs (a) to (e) provlded that Uic overall activity
of Uic fixed place of business resulting front thus combinatien is of a prcparatory
or auxiliary character.

5. Notwithstanding thc provisions of paragraphs i and 2, where a person - oUier Uian Mn
agent of an independent statua te whom paragrapb 6 applies - is acting on behalf of an enterpriso
and bas, and habitually exercises in a Contracting State an authority to conclude centracts Ott
belialf of thc enterprise, Uiat enterprise shali b. deemed te have a permanent establishmient in
tliat State in respect of any activities wliich Uiat person undertakes for thc enterprise unles the
activities of sucit person are limited to these mentloned in paragraph 4 which, if cxercised
through a flxed place cf business, weuld net make titis fixed place cf business a permanent
establishmtent under the provisions cf that paragraph.
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Article 5

Établissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l'expression *établissement stable* désigne une

installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie

de son activité.

2. L'expression *établissement stable* comprend notamment:

a) un siège de direction;

b) une succursale;

c) un bureau;

d) une usine;

e) un atelier; et

t) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu relié

à l'exploration ou à l'exploitation des ressources naturelles.

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable que si

sa durée dépasse six mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a

pas «établissement stable* si:

a) Il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de

livraison de marchandises appartenant à l'entreprise;

b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins

de stockage, d'exposition ou de livraison;

c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins

de transformation par une autre entreprise;

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des

marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;

e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour

l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;

f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice cumulé

d'activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l'activité

d'ensemble de l'installation fixe d'affaires résultant de ce cumul garde un

caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes I et 2, lorsqu'une personne - autre qu'un

agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique leparagraphe 6 - agit pour le

compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu'elle y exerce

habituellement lui permettant de conclure des contrats pour le compte de l'entreprise, cette

entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les

activités que cette personne exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de cette

personne ne soient limitées p celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles

étalent exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne permettraient pas de

considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce

paragraphe.
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6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Contracting
State merely because it carnies on business bn that State through a broker, gencral commission
agent or any other agent of an independent status, provided that such persona are acting bn the
ordinary course of their business. }lowever, wben the activities of an agent are devoted wbolly
or aimost wholly on behaif of that enterprise, the agent will not be considered to be an agent
of an independent status within the meaning of this paragraph.

7. The fact that a company wbicht is a resîdent of a Contracting State controls or la
controlled by a company wliich la a resident of the other Contracting State, or which carnies on
business ixn that other State (whether through a permanent establishment or otherwise), shalh not
of itself constitute eîther company a permanent establishment of the other.

111. TAXATION 0F INCONIE

Article 6

Income from Immovable Property

1. Income denived by a resident of a Contracting State front immovable property (inc!udibg
incomne from agriculture or forestry) situated In thc other Contractîng State may b. taxed in that
other State.

2. For thc purposes of this Convention, thc termn "immovable property» shall have the
meaning whicb it bas for the purposes of Uic relevant taxation law of Uic Contractbng State in
whicb the property bn question is situated. The term shail in any case include property accessory
to imniovable property, Iivestock and equipment used bn agriculture and forestry, rights to which
thc provisions of general Iaw respecting landed property apply, any option or similar right to
acquire immovable property, usufruct of immovable property and rights to variable or fîxed
paymrents as consideration for the working of, or the right te work, mineraI deposits, sources
and other naturai resources; ships and aircraft shall net be regarded as bunovable property.

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to incomne derived from Uic direct use, letting,
or use ln any other form of immovable property and te incomne from Uic alienation of such
property.

4. Where Uic ownership of shares or other corporate rights in a company entitles Uic owner
of such shares or corporate rights te Uic enjoyment of immovable property held by Uic Company,
Uic incomne from Uic direct use, letting, or use in any other forrm of such right te cnjoyment may
be taxed in Uic Contracting State in which Uic immovable property is situated.

5. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply 10 Uic income from ininovable
property of an enterprise and to income from immovable property used for Uic performance of
independent persona] services.

Article 7

Business Profits

1. Thei business profits of an enterprise of a Contracting Stat shall b. taxable only bn ta
State unless the enterpnise cardes on business in Uic other Contracting State through a permanent
establishment situated Uierein. If Uic enterprise cardes on or has carricd on business as
aforesaid, Uic business profits of thc enterprise may b. taxed in Uic other State but only so muait
of them us ia attributable 10 that permanent establishment.
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6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un
État contractant du seul fait qu'il y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépendant, à condition
que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les
activités d'un agent sont exercées exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de
cette entreprise, il n'est pas considéré comme un agent jouissant d'un statut indépendant au
sens du présent paragraphe.

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son
activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit pas, en
lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l'autre.

1II. IMPOSITION DES REVENUS

Article 6

Revenus immobiliers

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris
les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contractant, sont
imposables dans cet autre État.

2. Au sens de la présente Convention, l'expression "biens immobiliers" a le sens qu'elle
a aux fins de la législation fiscale pertinente de l'État contractant où les biens considérés sont
situés. L'expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des

exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit

privé concernant la propriété foncière, une option ou un droit semblable afférent à

l'acquisition de biens immobiliers, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des

paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation de
gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et aéronefs ne sont
pas considérés comme des biens immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe I s'appliquent aux revenus provenant de l'exploitation
directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation des

biens immobiliers et aux revenus provenant de l'aliénation de tels biens.

4. Lorsque la propriété d'actions ou autres parts sociales d'une société donne droit au

propriétaire de tels actions ou parts sociales à la jouissance des biens immobiliers que la

société possède, les revenus provenant de l'exploitation directe, de la location ou de

l'affermage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation de tels droits de jouissance sont

imposables dans l'Etat contractant où les biens immobiliers sont situés.

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus provenant

des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers servant à
l'exercice d'une profession indépendante.

Article 7

Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont Imposables que dans cet

État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par

l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce ou a exercé

son activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont Imposables dans l'autre État

mais uniquement dans la mesure OÙ Us sont imputables à cet établissement stable.
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2. Subject ta thie Provisions of Paragraph 3, where an enterprise of a Contiracting State
carnies on business in the other Contracting State througb a permanent establishment situated
therein, there shaih in ecd Contracting State be attributed to that permanent establishment the
business profits wbich it might b. expected ta malte if it were a distinct and separate enterprise
engaged in the saine or similar activities under the same or similar conditions and dealing wholly
independently with the enterprise of which it is a permanent establishment and with ail other
persons.

3. In the determination of tie business profits of a permanent establishment, there shall b.
allowed as deductions expenses of thc enterprise (other tiian expenses wiich would not be
deductible if chat permanent establishment were a separate enterprise) whicb are incurred for thc
purposes of tic permanent establishment including executive and general administrative
expenses, whether incurred in the State in which the permanent establishment is situated or
elsewhene.

4. Insofar as ît las been customary in a Contracting State ta determine the business profits
ta be attnibuted ta a permanent establishment an the basis of an appartionmrent of the total profits
of thc enterprise ta its vaniaus parts, nathing in paragraph 2 shali preclude chat Cantracting State
ftomn determining the business profits ta b.e taxed by suci an apportioniment as may b.e
customary; the method of apportianment adopted shall, however, b. suci that tie result shail
b.e in accordance with tic principles contained in tus Article.

5. No business profits sliall be attributed ta, a permanent establishment by reason of thc
mere punchase by tciat permanent establishment af goods or merchandise for thc enterprise.

6. For Uic purposes of Uic preceding paragrapis, Uic business profits ta b. attributed ta thc
permanent establishment shahl be determined by Uic saine method year by year unless duere is
good and sufficient neason ta the contrary.

7. Where business profits include items of income which are deait with sepanately in oduer
Articles of tus Convention, Uien Uic provisions of chose Articles shall fot be affected by the
provisions of dhis Article.

8. Nodiing in tuis Article shahl prevent a Contracting State froma applying lés law relating
ta the taxation of any person who carnes on Uic business of insurance (as long as chat law is in
effeet on Uic date of signature of this Convention and bas not been changed otherwisc than in
minon respects so as not ta affect ils general character).

Article 8

Shipping and Air Transport

1. Profits deriveci by an enterprise of a Contracting State from Uic operation of ships or
aircraft in international trafflo sal be taxable only Ii chat State.

2. Notwithstanding the provisions of Article 7, profits deriveti by an enterprise of a
Contnacting State fromt a voyage of àa slhip where Uic principal purpose of the voyage is ta
transport passengers or property betweent places In the other Contracting State may b. taxeti ini
tiat otien Stat.

3. ic provisions of paragnaphs 1 and 2 shall aiso apply ta profits front Uic participation
in a pool, a joint business or an international operating agency.

4. For thc purposes of tus Article, profits of an enterprise from Uic operatIin of ships or
aircraft in international trafflo include:

(a) profits from the. renta on a bareboat bashs of ships or alrcnaft; on

(b) profits from Uic use, maintenance or renta] of containers (includlng trailers andi
related equipment for the transport of containers) used for the transport of goods
or merchandise;
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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet
établissement stable les bénéfices d'entreprise qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une
entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions
identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue
un établissement stable et avec toutes autres personnes.

3. Pour déterminer les bénéfices d'entreprise d'un établissement stable, sont admises en
déduction les dépenses de l'entreprise (autres que les dépenses qui ne seraient pas déductibles
si cet établissement stable était une entreprise distincte) qui sont exposées aux fins
poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les frais
généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où est situé cet établissement stable,
soit ailleurs.

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices d'entreprise
imputables à un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de
l'entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État
contractant de déterminer les bénéfices d'entreprise imposables selon la répartition en usage;
la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit
conforme aux principes contenus dans le présent article.

5. Aucun bénéfice d'entreprise n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a
simplement acheté des marchandises pour l'entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices d'entreprise à imputer à
l'établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il

n'existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices d'entreprise comprennent des éléments de revenu traités

séparément dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles

ne sont pas affectées par les dispositions du présent article.

8. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme empêchant un

État contractant d'appliquer sa législation concernant l'imposition d'une personne qui exerce

une activité d'assurance (en autant que cette législation était en vigueur à la date de signature

de la présente Convention et n'a pas été modifiée depuis sauf si elle l'a été de façon mineure

sans en affecter pas son principe général).

Article 8

Navigation maritime et aérienne

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en trafic

international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et celles de l'article 7, les bénéfices

qu'une entreprise d'un État contractant tire d'un voyage d'un navire lorsque le but principal

du voyage est de transporter des passagers ou des biens entre des points situés dans l'autre

État contractant sont imposables dans cet autre État.

3. Les dispositions des paragraphes I et 2 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de

la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international

d'exploitation.

4. Aux fins du présent article, les bénéfices qu'une entreprise tire de l'exploitation en

trafic International de navires ou d'adronefs comprennent:

a) les bénéflces provenant de la location coque nue de navires ou d'aéonef; et

b) les bénéfices provenant de l'utilisation, de l'entretien ou de la location de
- a ht nornIn t, ennax nou. la
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where such rentai or such use, maintenance or rentai, as the case may bc, is incidentai to the.
operation by an enterprise of ships or aircraft in international traffic.

Article 9

Associated Persans

1. Where

(a) an enterprise of a Cantracting State participates directly or lndirectly in the.
management, contrai or capital of an enterprise of the other Contracting State,
or

(b) the saine persans participate directly or indirectly in the. management, control
or capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of te ather
Contracîng State,

and ini either cas conditions are made or impased between the two enterprises in their
commercial or financial relations which differ front those which would be made between
independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions,'have accrucd
ta ane of thc enterprises, but, by resor of those conditions, have not so accrued, may be
included ln the profits of that enterprise and taxed accordingly.

2. Where a Cantracting State includes in the profits of an enterprise of that State - and
taxes accordingly -profits an which an enterphise of the ather Contracting St. bas beca
charged ta tax la that other St. and the profits so included are profits which would have
accrued ta thc enterprise of tiie first-mentioned State if the conditions madle betwecn the two
enterprises had been tiose which wauld have been macle betwecn independent enterprises, then
that other St. shall make an apprapriate adjustment ta thc ainount af tax charged therein on
thase profits. ln determining such adjustment, duc regard shahl be had ta the alter provisions
of titis Convention and the competent authorities of the. Contracting Ste shail if necessary
consuit cacit other.

3. A Contracting State shall not change tihe profits of an enterprise la thte circumsances
referrcd ta in paragraph 1 after tie expiry of thc time limits provided in its national laws andi,
in.any case, after five years from the. end of thc year in which thc profits which wauld b.
subjcct ta suci change would, but for Uic conditions rcferred ta In paragraph 1, have accrueti
ta tint enterprise.

4. ii. provsions of pararaphs 2 and 3 shall not apply la the case of fraud, wilft default
or neglect.

Article 10

Dîvidends

1. Divldends paid by a company which is a resident of a Contracting Stt ta a resident of
the. other Contracting State may b. taxeti in tint ather Suat.

2. How.ver, such dividenda may alsa b. taxed iIn the Contractlng State of whlcb the
conipany paylng tic dividends la a resldeat andi accordlng ta the, laws of tint St., but if a
reaident of the other Contracting Stat. la the, beneficWa owner of the. divîdenda the. tax so chargoti
iial uae exceeti:

(a) except in the case of dividends paid by a non-realdent owned lavestnm
corporation that la a reaident of Canada, 5 pet cent of the gross amt of lb.e
dividends if the beneficlal owner la a comnpany wblch controls directly at heu
25 pet cent of the votleg power in the cosepany payleg the divdeeds;
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lorsque cette location ou cette utilisation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est
accessoiré à l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs par une
entreprise.

Article 9

Entreprises associées

1. Lorsque

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à
la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État
contractant, ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction,
au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une
entreprise de l'autre État contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales
ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui
seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces
conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à cause
de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en
conséquence.

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État - et
impose en conséquence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contractant
a été Imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui
auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre les

deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises

indépendantes, l'autre État procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt qui y a

été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres

dispositions de la présente Convention et, si c'est nécessaire, les autorités compétentes des
États contractants se consultent.

3. Un État contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une entreprise dans les cas visés

au paragraphe I après l'expiration des délais prévus par sa législation nationale et, en tout

cas, après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de l'année au cours de laquelle les

bénéfices qui feraient l'objet d'une telle rectification auraient, sans les conditions visées au

paragraphe 1, été réalisés par cette entreprise.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas en cas de fraude,
d'omission volontaire ou de négligence.

Article 10

Dividendes

l. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un

résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi Imposables dans l'État contractant dont la société

qui pale les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si un résident

de l'autre État contractant en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne put excéder:
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(b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in ail other Cases..

The provisions of this paragraph shali not affect the taxation of the. company on the profits out
of which the dividends are paid.

3. 'Me teri «dividends" as used in this Article means income frein shares, «jouissance«
shares or «jouissance' rights, mining shares, founders' shares or other rights, not being
debt-claims, participating in profits, as well as income which is subjected to the saute taxation
treatinent as inconie frein shares by the laws of the State of whlch the company making the
distribution is a resident.

4. The provisions cf paragraphs i and 2 shall not apply if the beneficial ewner of the
dividends, being a resident cf a Contracting State, carnies on business in the other Contracting
State cf whîch the. company paying the dividends is a. resident, threugh a permanent
establishmnent situated therein, or perforins in that other State independent personal services frein
a fixed base situated therein, and the. holding in respect cf whlch the dividends are paid is
effectively connected with such permanent establishmient or fixed base. lIn such cas the
provisions cf Article 7 or Article 14, as the. case may bie, shall apply.

5. Where a company which is a resident cf a Contracting State derives profits or inceme
frein the other Contracting State, that cther State nxay net impose any tax on the dividends paid
by the cempany, except insofar as such dividends are paid te, a resident cf that other State or
insofar as the holding in respect cf which the dividends are paid is effectively cennected with
a permanent establishmnent or a fixed base situated in that otiier State, noir subjeet the cenxpany's
undistributed profits te a tax on undistnibuted profits, even if the dividends paid or the
undistnîbuted profits consist wholiy or partly cf profits or incenie arising in such other State.

6. Nething ini this Convention shall be construed as preventing a Contracting State frei
iznposing on the earnings cf a company attributable te a permanent establishmnent i that State,
a tax in addition te the tax which would be changeable on the earnings cf a cempany which ia
a national cf that State, previded that any additionai tax se imposed shall net exceed 5 per cent
of the amnount cf such earnings which have net been subjected te such additicnal tax i previous
taxation years. For the purpose cf this provision, the terni earnings' neans the profits,
including any gains, attributable te a permanent establishment in a Contracting State in a year
and previeus years atter deducting therefroin ail taxes, ether than the additional tax referred te
herein, imposed on such profits in that State.

Article Il

Interest

1. Intenest arising in a Contracting State and paid te a resident of the other Contracting
State may b. taxed in that ether State.

2. However, such interest may aise be taxed in the Contnacting State i whlch it arises and
according te the laws cf that State, but if a resident cf the other Contracting State la the
beneficial ewner cf the interest the tax se charged shali net exceed 10 per cent of the gross
amount cf the. interest.

3. Netwithstanding the provisions cf paragraphs 1 and 2,

(a) interest arising in Estonia shall b. taxable oniy in Canada If the. iterest la paid
te:

(i) the. Governnient of Canada or a poltical subdivision er a local authorlty
thereof;

(Il) the Bank cf Canada; or

(iii) the Expert Developinent Corporation;



1995 N 25

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la société sur les
bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Le terme "dividendes" employé dans le présent article désigne les revenus provenant
d'actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts
bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus soumis au même régime fiscal
que les revenus d'actions par la législation de l'État dont la société distributrice est un
résident.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession

indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice
des dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de
l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou des
revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un

résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se
rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État,
ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les

bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non

distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État.

6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme

empêchant un État contractant de percevoir, sur les revenus d'une société imputables à un

établissement stable dans cet État, un impôt qui s'ajoute à l'impôt qui serait applicable aux

revenus d'une société qui est un national dudit État, pourvu que l'impôt additionnel ainsi

établi n'excède pas 5 pour cent du montant des revenus qui n'ont pas été assujettis audit

impôt additionnel au cours des années d'imposition précédentes. Au sens de la présente

disposition, le terme "revenus" désigne les bénéfices, y compris les gains, imputables à un

établissement stable dans un État contractant, pour l'année ou pour les années antérieures,
après déduction de tous les impôts, autres que l'impôt additionnel visé au présent paragraphe,
prélevés dans cet État sur lesdits bénéfices.

Article Il

Intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État

contractant sont imposables dans cet autre État.
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(b> interest arising in Canada shail b. taxable only in Estania if thie interest la paid
Wo:

(i) the. Government of Estania or a local authority thereof;

(il) the. Bank of Estonia; or

(lài) any organisation established in Estonia alter the date of signature of tuis
of this Convention and which is of a similar nature as the. Export
Developrnent Corporation (the. competent autiiorities of the Contracting
States shai! by mutual agreement determine whether sucb organisations
are of a sîinlar nature);

(c) interest arising in a Contracting State on a loan guaranteed or însured by auy cf
the. bodies mentioned or referred to in subparagrapb <a) or (b) and paid te a
resident cf the. other Contracting State shail be taxable only in that otiier State;

(d) interest arising in a Contrazting State shall be taxable only in the otiier
Contracting State if-

(il the. recipient ls an enterprise cf that otiier State and la the. beneficial
owner cf the. înterest; and

(il> the interest ia paid witii respect ta indebt.dness arislng on the sale on
credit, by that enterprise, cf any merchandise or industrial, commercial
or scientîi equipment te an enterprise cf the flrst-mentioned State,
except wbere tiie sale or indebtedness la b.twe.n r.lated persans;

(e) lnterest a"Ininl a Contracting Sta. aud paid te a resident of the. coer
Contracting State wiio is the. beneticial cwner thereof sial b. taxable only in the
otiier St. te the extent that such interest is a penalty charge for late paynient.

4. Tii. tenu 'Interest* as used iu th s Article means incarne front debt.claims cf every klud,
wiietber or net secured by niorigage, and in particular, iucome front goverumeut securities and
iuconte front bonds or debentures, including preiunis and prizes attachlug te sucb securities,
bonds or debentures, as well as incorne which is subjec.ted ta thie sanie taxation treatmnt as
invente front ntney lent by tiie laws of the. Contracting State lu whicii tii. incarne arises.
However, the tenu "inteest" does not include incarne dealt wlth lu Article 10.

S. ii, provisions cf paragrapiis 1, 2 and 3 shail net apply if the. beneficial ewner cf the.
interest, beiug a resident cf a Contracting State, carnies on business in the. otiier Contractlng
State in wiiicii tiie interest arises tiirougii a permanent establishiment situated tharein, or performa
lu that other St. independent personai services front a tixed base sltuated dierelu, and tiie
debt-clairn in respect cf wbicb the interest is paid is effectively connected wlb sucb permanent
establshmnt or flxed base. lu sucii case the. provisions of Article 7 or Article 14, as the. case
ntay b., stiull apply.

6. luterest shaHl b. deeued to arise in a Cantrachug State wbeu the payer is a resideat of
tbat Suate. Wiiere, bowever, the. person paylng dis luterest, wbetber b. la a resident cf a
Contractlng St. or net, bas In a Contracting St. a permanent establishment or a fixed base
in connection witb wbicii the iudebteduess on wbicb thie interest la pald w.s incurred, nd sucb
interest la borne by such permanent establishiment or flxed base, dieu sncb iuteregt shall b.
deented te arise lu the St. lu wbicb the permanent establishment or flxed base la situated.

7. Wbere, by ree îon f a speclal relatlonsbip between the payer and the beneficlal owner
or between bodi of dieu sid sous cther person, the aniount cf the luterest, baving regard an
th. dekt-claim for wblcb il la paid, exceeds the amount wblcb would have bees agreed upc. by
the payer and the beneficis owner lu the absence of snch relationablp, the provisions of tbla
Article aal apply only to the last-mentlon.d aucunt. lu sncb case, the excess part of the
payments shail rema taxable according toe .las of eacb Contracting St.t, due regard belag
bsd toe i.cie provisions cf dhi Conventioni.
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b) les intérêts provenant du Canada ne sont imposables qu'en Estonie s'ils sont
payés:

(i) au gouvernement d'Estonie ou à l'une de ses collectivités locales;

(il) à la Banque d'Estonie; ou

(iii) à un organisme établi en Estonie après la date de signature de la
présente Convention qui est de nature semblable à la Société pour
l'expansion des exportations (les autorités compétentes des États
contractants déterminent, par voie de la procédure amiable, si un tel
organisme est de nature semblable);

c) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant ne sont imposables que dans cet autre État s'ils sont payés en
raison d'un prêt garanti ou assuré par un organisme mentionné ou visé à
l'alinéa a) ou b);

d) les intérêts provenant d'un État contractant ne sont imposables que dans cet
État si:

(i) la personne qui reçoit les intérêts est une entreprise de cet autre État
qui en est le bénéficiaire effectif, et

(ii) les intérêts sont payés à l'égard d'une dette résultant de la vente à
crédit, par cette entreprise, de marchandises ou d'un équipement
industriel, commercial ou scientifique à une entreprise du premier
État, sauf si la vente ou la dette est faite par des personnes liées avec
elle;

e) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant qui en est le bénéficiaire effectif ne sont imposables que dans
cet autre État dans la mesure où ces intérêts sont des pénalisations pour
paiement tardif.

4. Le terme "intérêts« employé dans le présent article désigne les revenus des créances
de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment les revenus des

fonds publics et des obligations d'emprunt, y compris les primes et lots attachés à ces titres,
ainsi que tous autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus de sommes

prêtées par la législation de l'État contractant d'où proviennent les revenus. Toutefois, le
terme "intérêts" ne comprend pas les revenus visés à l'article 10.

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où

proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un

établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base

fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache effectivement.

Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont
applicables.

1 . - --- . 'nmmm nrnvenant d'un État contractant lorsoue le
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Article 12

Royalties

1. Royalties arising ini a Contracting State and paid, to, a resident of tie other Contracting
State may be taxed in that other State.

2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they arise
and according ta the laws of that State, but if a resident of the other Contracting State is thc
beneficial owner of the royalties the tax so charged shal flot exceed 10 per cent of thc grass
amaunt of the royalties.

3. The terni «royalties« as used in this Article means payments of any kind received as a
cansideration for the use of, or thc right: to use, any copyright, patent, trade mark, design or
model, plan, secret formula or process or cther Intangible property, or for thc use of, or Uic
right ta use, industrial, commercial or scientific equipment, or for information concerning
industrial, commercial or scientific experience, and includes payments of any kind in respect of
motion picture films and works on film, videotape or other means of reproduction for use in
connection with television.

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shal flot apply if Uic benefîcial owner of thc
royalties, being a resident of a Contracting State, caries on business in thc other Contracting
State in which Uic royalties arise Uirougb a permanent establishment situated therein, or performs
Iii Uiat other State independent personal services from a flxed base situated therein, and thc right
or property in respect of which Uic royalties are paid- is effectively connected wiUi such
permanent establishment or fixed base. In such case Uic provisions of Article 7 or Article 14,
as Uic case may be, shall apply.

5. Royalties shall b. deemed to arise in a Contracting State when Uic payer is a resident
of Uiat State. Where, however, Uice persan paying Uic royalties, wbether he is a resident of a
Contracting State or nat, bas in a Contracting State a permanent establishment or a flxed base
ini cazuiection wiUi which Uic obligation ta pay Uic royalties was incurrcd, and such royalties are
borne by such permanent establishment or fixed base, Uien sucb royalties shahi be deemed ta
arise in Uic State in which Uic permanent establishment or fixed base is situated.

6. Where, by reasan of a special relationship between Uic payer and Uic beneficial awner
or betwcen baUi of themn and same other persan, Uic amount of Uic royalties, having regard ta
Uic use, right or information for which Uiey are paid, exceeds Uic amount which would have
heen agrecd upon by Uic payer and Uic beneficial owncr in Uic absence of such relationship, Uic
provisions ofUihis Article shall apply only ta Uic last-mentioned amount. In such case, Uic exces
part of Uic payments shali remain taxable according ta Uic laws af each Contracting St., due
regard being had ta Uic oUier provisions of Uiis Convention.

7. If in any convention for Uic avaidance of double taxation concluded by Estonla with a
third State, being a member of Uic Organisation for Economic Ca-aperation and Development
(OECD> at Uic date of signature of Uiis Convention, Estonia after that date agrees ta exempt
froro Estonian tax:

(a> copyright royalties and other like payments in respect of Uic production or
reproduction of any literary, dramatic, musical or artlstic work (but flot
including royalties ln respect of motion picture films nor royalties I respect of
works on film or vîdeotape or other means of reproduction for use ln connection
wiUi television broadcasting), or

(b) royalties for Uic use of, or Uic right to use, any patent or any information
concerning industrial, comimercia orascientific experience (but not lncludlng any
such information provlded in connection wli a rentaI or franchise agreemient),

arlsing in Estonla, sucb exemption shahl automatlcally apply to royalties referred ta In
subparairapb (a) or (b).
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des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu
des autres dispositions de la présente Convention.

Article 12

Redevances

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles
proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de l'autre État contractant
en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant
brut des redevances.

3. Le terme "redevances" employé dans le présent article désigne les rémunérations de
toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur, d'un brevet,
d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modble, d'un plan, d'une
formule ou d'un procédé secrets ou de tout autre bien incorporel, ainsi que pour l'usage ou
la concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour des
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou
scientifique; ce terme comprend aussi les rémunérations de toute nature concernant les films
cinématographiques et les oeuvres enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques ou autres
moyens de reproduction destinés à la télévision.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire

effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances
s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14,
suivant les cas, sont applicables.

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le

débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit

ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable,
ou une base fixe, pour lequel l'obligation donnant lieu au paiement des redevances a été

conclue et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme

provenant de l'État où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.
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Article 13

Capital Gains

1. Gains derived by a resident of a Contracting State front the alienation of immovable
property situated ini the ailier Contracting State may bie taxeil in that other Stat,.

2. Gains front the alienatian of movable property forming part of the business property of
a permanent establishment whicb an enterprise of a Contracting State lias Ini the ailer
Contracting State, or of movable property periaining t0 a tlxed base available ta a resideni of a
Contracting State in thie ailier Cantracting State for the purpose of performing independent
personal services, including sucli gains from the alienation of sucli a permanent establishment
(alone or witli the whole enterprise) or of such a tixed base may be iaxed in that ailier State.

3. Gains derived by an enterprise of a Contracting Siate fron tihe allenation of ships or
aircraft operateil ini international traffic by that enlerprise or mavable property pertaining ta the
operation of such sbips or aircraft, shahl be taxable only in that Contracting State.

4. Gains derivedl by a resident af a Contracting State front the alienation of:

(a) shares (other than shares lisîed on an appraved stock exdhange in the ailier
Contracîing State) forrning part of a substantiai inîerest ini the capital stock of
a company whicli is a resident of that other State the value of whicli shares îs
derivedl principally front immovable property situaîed in that other Stae; or

(b) a substantial interest in a partnership, trust or estate, established under the law
in the ailier Contractîng State, the value of which is derived principally front
inimovable property situated in that other State,

may lie taxed in ltai alier Siate. For the purpases of this paragraph, the tern i mmovable
property" includes thie shares of a conipany referred 10 ini subparagraph (a) or an interest in a
partnership, trust or estate referred ta in suliparagraph (b) but does not include any property,
ailier than rental property, ini which the business of the campany, partnership, trust or eslai. is
carried on.

5. Where a resident of a Contracting Stat. alienates property in thte cours. of an
arganization, rearganization, amalgamation, division or simular transaction and profit, gain or
incarne with respect ta sucli alienation is not recognized for the purpose of taxation in that Sm.t,
if requested ta do sa by te persn who acquires the praperty, the competent authority of the
otuier Contracting Sta. ntay agree, subject ta ternis andI conditions satisfactory t0 such campetent
authorlty, ta defer the. recognition of the profit, gain or icorne with respect ta sucli praperty
for the. purpose of taxation in ltai ailier State until sucli lime and in sucli manner as may bc
stipulated in the agreement.

6. Gains froni the allenation af any property, ailier titan that referred ta in paragrapha 1,
2, 3 and 4 shal bie taxable only in the Contracting State of which the alienatar is a resident.

7. Ti. provisions of paragrapli 6 shahl not affect the riglit of a Contracting Stat. ta I.vy,
according to its law, a tax on gains fron the alienation of any property derivei b6y an individual
who was a resident of 1he first-mentioned State ai any lime durig te five years immediatel>'
pr.oedig the. alienation of the proper>'.

Article 14

Independet Personul Services

1. Incarne deulv.dl by an Individual who la a reeldent of à Contracting State I respect; of
professlonal or simular services of an independent character shalulie taxable onlin hidat Sue
unios hc bas à flixed base regularl>' avallable to him i dhe other Contracig State for the
plirpose af performhig the. srviceS. If b.e bas or had sudi a flxed base, the incomne may bc
taxed in the oter Stat but lyomucth nomeasisal ua bleahgfi, fxd base For
tItis purpase, where an individuai wba ia a resident of a Contiractig Stai. stays i thse admet



1995 N° 25

commercial ou scientifique (à l'exclusion de toute information fournie en
rapport avec un contrat de location ou de franchisage),

provenant d'Estonie, cette exonération s'appliquera automatiquement aux redevances visées à
l'alinéa a) ou b).

Article 13

Gains en capital

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens
immobiliers situés dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou
de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État contractant
dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y
compris de tels gains provenant de l'aliénation globale de cet établissement stable (seul ou
avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.

3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires ou
aéronefs exploités en trafic international par cette entreprise ou de biens mobiliers affectés à
l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État contractant.

4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation

a) d'actions (autres que des actions inscrites à une bourse de valeurs approuvée
dans l'autre État contractant) faisant partie d'une participation substantielle
dans le capital d'une société qui est un résident de cet autre État et dont la
valeur des actions est principalement tirée de biens immobiliers situés dans
cet autre État; ou

b) d'une participation substantielle dans une société de personnes, une fiducie ou

une succession constituée en vertu de la législation de l'autre État contractant
et dont la valeur est principalement tirée de biens immobiliers situés dans cet
autre État,

sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent paragraphe, l'expression "biens

immobiliers' comprend des actions d'une société visée à l'alinéa a) ou une participation dans

une société de personnes, une fiducie ou une succession visée à l'alinéa b) mais ne comprend

pas les biens, autres que les biens locatifs, dans lesquels la société, la société de personnes,
la fiducie ou la succession exerce son activité.

5. Lorsqu'un résident d'un État contractant aliène un bien lors d'une constitution, d'une

réorganisation, d'une fusion, d'une scission ou opération semblable, et que le bénéfice, gain

ou revenu relatif h cette aliénation n'est pas reconnu aux fins d'imposition dans cet État, si la

personne qui acquiert le bien le demande, l'autorité compétente de l'autre État contractant

peut, sous réserve des modalités qui lui sont satisfaisantes, accepter de différer la

reconnaissance du bénéfice, gain ou revenu relatif audit bien aux fins d'imposition dans cet

autre État jusqu'au moment et de la façon qui sont précisés dans l'entente.

6. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux

paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un

résident.

7- Les dispositions du paragraphe 6 ne portent pas atteinte au droit de chacun des États
7. Les.dispositions du.paragraph po . ,_, A
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Contracting State for a period or periods exceeding in the aggregate 183 days in any twelve-
tnonth period commencing or ending in the tax year concerned, he shall bc deemed ta bave a
fixed base regularly'available 10 him in that other State and the incarne tdm is derived front his
activities referred ta above that are performed in that ailier State shall b. attributable ta that
fixed base.

2. The. term "professional services« includes especially independent scientific, Iiterary,
artistic, educational or teacbing activities as weil as the independent activities of physicians,
tawyers, engineers, architects, dentists and accountants.

Article 15

Dependent Personal Services

1. Subject ta the provisions of Articles 16, 18 and 19, salaries, wages and other
remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employmnent shall be
taxable only in that State unless the employment is exercised in the other Cotracting State. If
the. emplayment is s0 exerciseu, such remuneration as is derived therefrom may be taxed in that
other State.

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident of
a Contracting State In respect of an employment exercised in the other Contracting State shail
b. taxable only in the furst-mentioned State if-

(a) the recipient is preserit 1n the. other State for a period or periods flot exceeding
in tiie aggegate 183 days in any twelve month periou cammencing or ending
ln thie fil year concerned, and

(b) the. remuneration is paid by, or on behalf of, an employer wba is flot a resident
cf the ailier State, and

(c) the remuneration is not borne by a permanent establishnm or a fixed base
whicb the employer bas in the other State.

3. Notwitbstanding the prececling provisions cf titis Article, remuneration in respect cf an
empîcyment exercised aboard a ship or aircraft operated in international traffic by an enterprise
of a Contracting State may be taxed In that State.

Article 16

Directors' Fme

Directors' fées and other similar payments derived by a resident cf a Contracting State
in bis capacity as a member of the board of directors or a similar argan cf a company whlcb is
a resldent of thei other Cantractlng State, may bc taxed in that other State.
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Article 14

Professions indépendantes

1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant tire
d'une profession libérale ou semblable de caractère indépendant ne sont imposables que dans
cet État, à moins que cette personne ne dispose de façon habituelle dans l'autre État
contractant d'une base fixe pour rendre ses services. Si elle dispose, ou a disposé, d'une
telle base fixe, les revenus sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure
où ces revenus sont imputables à cette base fixe. Aux fins de la présente disposition,
lorsqu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant séjourne dans l'autre
État contractant pendant une période ou des périodes d'une durée totale supérieure à 183
jours au cours de toute période de douze mois commençant ou se terminant dans l'année
fiscale considérée, elle est considérée comme disposant de façon habituelle d'une base fixe
dans cet autre État et les revenus provenant de ses activités, visées ci dessus, exercées dans
cet autre État sont imputables à cette base fixe.

2. L'expression 'profession libérale" comprend notamment les activités indépendantes
d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités

indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

Article 15

Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et

autres rémunérations qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié

ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé dans l'autre État

contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables

dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un

État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne sont

imposables que dam le premier État si:

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes
n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de douze mois

commençant ou se terminant dans l'année fiscale considérée, et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un

employeur qui n'est pas un résident de l'autre État, et
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Article 17

Artistes and Sportsmen

1. Notwitiistanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, income dcrived by a resident
of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or television
artiste, or a musician, or as a sportsman, from bis personal, activities as such exerciscd ln the
other Contracting State, may be taxcd ln that other State.

2. Wherc income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a sportsman
ia his capacity as sucli accrues not to the entertainer or sportsman himself but to another person,
that income may, notwîthstanding thc provisions of Articles 7, 14 and 15, be taxcd in thc
Contracting State la which the activities of the entertainer or sportsman are exercised.

3. Thei provisions of paragraph 2 shal flot apply if it is establisbed that neither the
entertainer or thc sportsman nor persons related thereto, participate directly or indirectly ln thc
profits of the person'referred to in that paragraph.

4. Tfli provisions of paragraphs 1 and 2 shail not apply to income dcrivcd froin activities
exerclsed in a Contractîi Statc by an entertainer or sportsma if Uie visit to that State la wholly
or mainly supported by public funds of Uic other Contracting State, or a political subdivision or
local authority thereof. In such case, Uic income shall be taxable oaly in thc Contracting State
of which Uie entertainer or sportsman is a resident.

Article 18

Pensions and Annuities

I. Pensions and annuities arising la a Contracting State and paît! to a resident of Uic other
Contracting State may be taxcd in that other State but thc amounit of any sucli pension that would
be excludcd from taxable income la Uic first-mnentioncd State if Uic recipicat were a resident
thercof, shall be exempt fromt tax la Uic oUier State.

2. Pensions arisiag la a Contractiag State and paid to a resident of Uic oUicr Contractiag
State niay also be taxcd la Uic State ln which Uiey arise and according to Uic law of Uiat State.
Howcver, la Uic case of perloic pension payments other Uian social sccurity bencfits, thc tax
so chargcd shal not exceed Uic lesser of:

(a> 15 pcr cent of Uic gross aniount of Uic paymcnt; and

(b) Uic rate determined by reference to Uic amount of tax that Uic recîpleat of Uic
payment would oUicrwisc be rcquircd to psy for Uic ycar on Uic total amnount of
Uic periodic pension payments rccivcd by bim la Uic ycar, if lie wcre resident
ia Uic Contracting State la which Uic paymcent arises.

3» Annuities arisiag la a Contracting State and paid to a resident of Uic other Contractlng
State may also be taxed la Uic State la whicli they arise and according to Uic law of that State;
but Uic tax so chargcd shall not excecd 10 per cent of Uic portion thereof that is subJect to tax
in that State. However, this limitation docs not apply to lump-sum payments arlsing on Uic
alienation of an iatercat la an anaulty, or to paymcnts of any lcind under an annuity contract tec
cost of wbich was deductible, la whole or la part, la computiag Uic bIcorne of aay person who
acquired the contract.

4. Notwithstanding anything la thîs Convention, alimony and other siailar paymentu arlsiag
in a Contracting State aad paid to a resident of Uic other Contracting State wlio is subject ta tax
therela in respect thercof, aai b. taxable only la that other State.
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Article 17

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en tant
qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théltre, de cinéma, de la radio ou de la télévision,
ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État.

2. Lorsque les revenus d'activitéi qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce

personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-meme
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des
articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont
exercées.

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il est établi que ni l'artiste du

spectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui sont associées, ne participent directement ou

indirectement aux bénéfices de la personne visée audit paragraphe.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirés des

activités exercées dans un État contractant par un artiste du spectacle ou un sportif si la visite
dans cet État est entièrement ou pour une large part supportée par des fonds publics de

l'autre État contractant ou de l'une de ses subdivisions politique ou collectivités locales.
Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l'État contractant duquel l'artiste du

spectacle ou le sportif est un résident.

Article 18

Pensions et rentes

1. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident de

l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État, mais le montant de telles

pensions qui serait exclu du revenu imposable dans le premier État si le bénéficiaire y était

un résident est exonéré d'impôt dans l'autre État.

2. Les pensions provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État

contractant sont aussi imposables dans l'État d'où elles proviennent et selon la législation de

cet État. Toutefois, dans le cas de paiements périodiques d'une pension, autre que les

prestations en vertu de la sécurité sociale, l'impôt ainsi établi ne peut excéder le moins élevé

des deux taux suivants:
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Article 19

Government Service

1. (a) Salaries, wages and simhlar reinuneration, other than a pension, paid by a
Contracting State or a political subdivision or a local authority thereof to an
individual ini respect of services rendered io that State or subdivision or authority
shalh be taxable only i thiat State.

(b) However, such salaries, wages or similar remuneration shahl be taxable only hI

the other Contractig State if the individual is a resident of that State who:

i) is a national of that State; or

(H1) did not become a resident of that State solely for the purpose of
rendering the services.

2. The provisions of paragraph 1 shaîl flotapply to remuneration ini respect of services
rendered in connection with a business carried on by a Contracting State or a pohitical
subdivision or a local authority tliereof.

Article 20

Students

Payments which a student, an apprentice or a trainee who is, or was imxnediately before
viskting a Contracting State, a resident of the other Contracting State and who is present In the
first-mentioned State soîeîy for the purpose of his education or training receives for the purpose
of bis maintenance, education or training shall not be taxed în that State, provided that such
paynlents arise fron sources outside that Staie.

Article 21

Othier Income

1. Subject to the provisions of paragraph 2, items of income of a resident of a Contractig
State, wherever arising, not dealt with in the foregoing Articles of this Convention shall be
taxable only in tliat State.

2. However, if such income is derived by a resident of a Contractig State from sources
i the other Contracting Stat, such income may also b. taxed I the State in which it arises, and
according in the law of that State. Where sucb income is incarne from an estate or a trust, odmer
than a trust to which contributions were deductible, the tax so charged shali, provided that the
income ls taxable I the Contracting State in which the beneficlal owner is a resident, not exceed
15 per cent of the gross ainount of the inconie.
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Article 19

Fonctions publiques

1. a) Les traitements, salaires et rémunérations semblables, autres que les
pensions, payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de services
rendus à cet État, subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet
État.

b) Toutefois, ces traitements, salaires et rémunérations semblables ne sont
imposables que dans l'autre État contractant si la personne physique est un
résident de cet État qui.

(i) possède la nationalité de cet État, ou

(ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les
services.

2. Les dispositions du paragraphe I ne s'appliquent pas aux rémunérations payées au

titre de services rendus dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale exercée par

un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales.

Article 20

Étudiants

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était

immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État

contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa

formation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont pas

Imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de cet

État.

Article 21

Autres revenus

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les éléments du revenu d'un résident

d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles

précédents de la présente Convention ne sont imposables que dans cet État.

2. Toutefois, si ces revenus perçus par un résident d'un État contractant proviennent de

u iéudes dans l'autre État contractant, ils sont aussi imposables dans l'État d'où Us
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IV. TAXATION 0F CAPITAL

Article 22

capital

1. Capital represented by immovable property owned by a resident of a Cornractlng State
and situated in the other Contracting State, may be taxed in that ather State.

2. Capital represented by movable property forming pant of the business property of a
permanent establishment which an enterprise of a Cotracting State has in the allier Contracting
State or by movable praperty pertaining ta a fixed base available to a resident of a Contracting
Suite in the allier Contracting State for tie purpose of perforrning independent personal services,
may b. taxed in that other State.

3. Capital represented by ships and aircraft operated by an enterprise of a Contracting State
in international traffic and by mavable property pertaining ta the aperation of sucd slips and
aircraft, shail be taxable only in that State.

4. Ail other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable only
in that Suat.

V. METHODS FOR PREVENTION 0F DOUBLE TAXATION

Article 23

Elirnination of Double Taxation

1. In the cas of Estania, double taxation shali b. avoided as follows:

(a) Wheire a resident of Estonia derives incarne or owns capital which. In
accordance wlth this Convention, may b. taxed ini Canada, unless a
more fiavottrable treatment is provided in its damestic law, Estoni shail
allow:

i) as a deduction from Uic lait on the incarne of that resident, an amount
equai to the incarne tax paid thereon la Canada,

(li) as a deduction tam Uic tax on Uic capital af that resîdent, an amourit
equai ta Uic capital tax paid thereon in Canada.

Sudh deductian iD eiter case shahl not, hawever, exceed that part of thc incarne
or capital taxinI Estonia as computed belote the deduction la gîven, whlch la
attributable, as the case may b., ta Uic incarne or thc capital which may b.
taxed iD Canada.

(b) For thc purpase of subparagraph (a), where a company that la a resideat of
Estonia receivea a dividend fram a company Uiat la a resldent of Canada ln
which l howrn a lems 10 per cent of ils shares baving full voting righta, thcetai
pald la Canada sh11l include not anly Uie tax pald on Uic dlvldend but also thc
tax paid on Uic underlying profits of Uic campany out of whicb the divldend wua
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IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE

Article 22

Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers que possède un résident d'un État
contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposable dans cet autre État.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou

par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État

contractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession
indépendante, est imposable dans cet autre État.

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international

par une entreprise d'un État contractant, ainsi que par des biens mobiliers affectés à

l'exploitation de ces navires et aéronefs, n'est imposable que dans cet État.

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont

imposables que dans cet État.

V. DISPOSITIONS PRÉVENTIVES DE LA DOUBLE IMPOSITION

Article 23

Élimination de la double imposition

1. En ce qui concerne l'Estonie, la double imposition est évitée de la façon suivante:

a) Lorsqu'un résident d'Estonie reçoit des revenus ou possède de la fortune qui,
conformément à la présente Convention, sont imposables au Canada,

l'Estonie, sans préjudice à l'application d'un régime plus favorable prévu en

vertu de sa législation interne, accorde:

(i) sur l'impôt qu'elle perçoit sur les revenus de ce résident, une
déduction d'un montant égal à l'impôt sur le revenu payé au Canada;

(il) sur l'impôt qu'elle perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction

d'un montant égal à l'impôt sur la fortune payé au Canada.
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2. In tiie case of Canada, double taxation shalh be avoided as follows:

(a) subject to the existing provisions of the law of Canada regarding the deduction
front tas payable in Canada of tax paid in a territory outside Canada nd ta any
subsequent modification of those provisions - which shal flot affect the general
principle hereof - and unless a greater deduction or relief is provided under the
laws of Canada, tax payable in Estonia on profits, incorne or gains arising ini
Estonia shall be deducted from any Canadian tax payable in respect of such
profits, income or gains;

(b) subject to the. existing provisions of the. law of Canada regarding thie taxation of
income froni a foreign affiliate and to any subsequent modification of those
provisions - whîch shah flot affect the. generai principle hereof - for the.
purpose of computing Canadian tax, a company wbich is a resident of Canada
shail be allowed to deduct in computing its taxable income any dividend received
by it out of the exempt surplus of a foreign affiliate which îs a resident
of Estonia; nd

(c) where in accordance with any provision of Uic Convention income derived by
a resident of Canada is exempt froni tax in Canada, Canada may nevertiieless,
in calculating Uic asnount of tas on the. remaining income of such resident. taire
loto account Uic exempted icorne.

3. For Uic purposes of Uiis Article, profits, income or gains of a resident of a Conutratng
State which are taxed in the oUier Conftacting State in accordance wiUi this Convention shail b.
dcemed ta arise from sources in that other State.

VI. SPECIAL PROVISIONS

Article 24

Non-Discrimination

I. Nationals of a Contracting State shahi not be subjected in thc other Contracting Stat to
any taxation or any requirement connected therewith which is more burdensme Uian Uic
taxtion nd connected requirements ta which nationals of that other State in Uic sanie
circumstances are or may be subjected.

2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contractlng State
ha in Uic other Contractlng State shail flot be less favourably levied in that other Stat. than Uic
taxation Ievied on enterprises of Uiat other State carrying on Uic sanie activities.

3. Nothing in Uiis Article shall b. construcd as oblging a Contractlng State to grant t.
residents of the. other Contracting State any personal allowanccs, reliefs nd reductions for
taxation purposes on account of civil status or family responsibilities wbich it grants to its owtI
residents.

4. Esiterprisco of a Contractlng St., Uic capital of which la wholly or partiy owned Mr
ontro]le, directiy or indirectly, by one or more residents of Uic other Contracting St.t, shal
not b. subjected lu Uic first-mentioned St. to any taxation or any requircsncnt connected
therewith wbich la other or more burdensome Uian thc taxation nd connected requirements t.
wbich other sluilar enterprises of the first-snentioned Stage, Uic capital of whic là h wholly or
party owned or controhied, dlrectly or iodirectly, I>y orne or more residents of a third Stt, ve
or may b. subjected,

5. In tis Arie,, the terin "taxation» neans taxes wbich are thc subject of tis Convention.
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2. En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon suivante:

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du
Canada sur l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure de
ces dispositions qui n'en affecterait pas le principe général, et sans préjudice
d'une déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par la législation
canadienne, l'impôt dù en Estonie à raison de bénéfices, revenus ou gains
provenant d'Estonie est porté en déduction de tout impôt canadien dù à raison
des mêmes bénéfices, revenus ou gains;

b) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imposition des revenus provenant d'une corporation étrangère
affiliée et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en
affecterait pas le principe général, une société qui est un résident du Canada

peut, aux fins de l'impôt canadien, déduire lors du calcul de son revenu

imposable tout dividende reçu qui provient du surplus exonéré d'une

corporation étrangère affiliée qui est un résident d'Estonie;

c) lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les

revenus qu'un résident du Canada reçoit sont exemptés d'impôts au Canada,
le Canada peut néanmoins, pour calculer le montant de l'impôt sur le reste

des revenus de ce résident, tenir compte des revenus exonérés.

3. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un résident

d'un État contractant ayant supporté l'impôt de l'autre État contractant conformément à la

présente Convention, sont considérés comme provenant de sources situées dans cet autre

État.

VI. DISPOSITIONS SPÉCIALES

Article 24

Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à

aucune imposition ou obligation y relative, qui est plus lourde que celles auxquelles sont ou

pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent dans la même situation.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans

l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que

l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité.

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un

État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductions
État ct a P rmuctions d'impôt en fonction de la situation ou des charges de
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Article 25

Muti Agreement Procedure

1. Where a person considers that the actions of one or both of the. Contracting States resuit
or wHIl resuit for hum in taxation flot in accrdance with the provisions of this Convention, ho
may, irrespective of the remedies provided by the domestie law of those States, address t the
competen: authority of the. Contracting State of which hie is a resident au application in wrlting
stating the grounds for claiming the revision of such taxation. To bo admissible, the said
application must be submitted within two years from the flrst notification of the action which
gives risc to taxation not i accordance with the Convention.

2. Tfie competent authority referred to in paragraph 1 shali endeavour, if the objection
appears wo it be justified and if litl int itself able to arrive at a satisfactory solution, t0
resolve the case by mutual agreement with the competent authority of the other Contracting
State, widi a view 10 die avoidance of taxation flot in accordance widi the Convention.

3. A Contracting State shahl not, after the. expiry of the lime limita provided in its national
laws and, in any case, after five years fromn the. end of the taxable period in which the income
concernied has accrued, increase the tax base of a resident of eidier of the Contracting States by
lncluding dierein items of incme which have also been charged 10 tain hei other Contracting
State. Ibis paragraph shali flot apply in the case of fraud, wilful default or neglect.

4. Mlb competent audiorities of the Contracting States shall endeavour t0 resolve by mutual
agreement any difficulties or doubts arîsing as tu ti. interpretation or application of the
Convention.

S. Tb. competent authorities of the Contracting States may consult togedier for the
elbimton of double taxation ini cases flot provided for in the Convention am may coninunicate
widi eacb odier directly for the purpose of applying the Convention.

Article 26

Exchange of Information

1 Thbe competent authorities of the Contracting States shahl exchange such information as
is relevant for carrying out the provisions of this Convention or of the domestic laws la the
Contracting States concerning taxation insofar as such taxation is not contrary wo the Convention.
'Me. exchange of information is flot restricted by Article 1. Any information recelved by a
Contracting State shall b. treated as secret in thie saine mariner as information obtain.d under
the domestic laws of diat State and shahl b. disclosed only to persons or audiorities (lncludlng
courts and administrative bodies) involved in the assessment or collection of, the enforcement
i respect of, or die determination of appeals in relation wo, taxes. Sucli persons or audiorities

shah use die information only for such purposes. Tli.y may disclose the information in public
court proceedlngs or in judicial decisiona.

2. Nohig in paragraph 1 shall b. construed so as to Impose on a Contractlng State thes
obligation:

(a) to carry out administrative measures at variance wli die laws and the
administrative practice of diat or of die odier Contractig State;

(b) to supply Information wbich la mot obtainable under the laws or i the normal
course of dis administration of diat or of dis otizer Contracting State;

(c) to supply information whlch would disclose amy trade, business, industrial,
commercial or professional secret or trade proceas, or Information, the
disclosure of whlch would bce contrary wo public policy (ordre public).

3. If Information la requested by a Contractlng State in accordmnce wlth this Article, the
ter Coawractlng State &hall endeavour to obtain the Information tw wblch the requese relatas

in thes aine way as if its own taxation were lnvolved. If spoclfically requested by the oempete*
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Article 25

Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le
droit interne de ces États, adresser à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est
un résident, une demande écrite et motivée de révision de cette imposition. Pour être
recevable, ladite demande doit être présentée dans un délai de deux ans à compter de la
première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme à la
Convention.

2. L'autorité compétente visée au paragraphe I s'efforce, si la réclamation lui parait
fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de
résoudre le cas par voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État
contractant, en vue d'éviter une imposition non conforme à la Convention.

3. Un État contractant n'augmente pas la base imposable d'un résident de l'un ou l'autre
État contractant en y incluant des éléments de revenu qui ont déjà été imposés dans l'autre
État contractant, après l'expiration des délais prévus par son droit interne et, en tout cas,
après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de la période imposable au cours de laquelle
les revenus en cause ont été réalisés. Le présent paragraphe ne s'applique pas en cas de
fraude, d'omission volontaire ou de négligence.

4. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord

amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu

l'interprétation ou l'application de la Convention.

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se concerter en vue

d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention et peuvent

communiquer directement entre elles aux fins de l'application de la Convention.

Article 26

Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements

pertinents à l'application des dispositions de la présente Convention ou à celles de la

législation interne dans les États contractants relative à l'imposition dans la mesure où cette
.. . . . __ -,- x .m .. inn .twhange de renseinements n'est pas
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autiority of a Contracting State, the. competent authority of the other Contracting State shalh
endeavour ta provide information under this Article in the forin requested, such as depositions
of witnesses and copies of unedited original documents (including books, papers, statements,
records, accounts or writings), ta the saine extent such depositions and documents can be
obtained under the laws and administrative practices of that other State with respect ta its own
taxes.

Article 27

Diplomatie Agents and Consular Officers

I. Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of diplomatic agents or
consular officers under the general rules of international law or under the provisions of special
agreements.

2. Notwidistanding Article 4, an individual who is a member of a diplomatie mission,
consular post or permanent mission of a Contracting State which is situated In the. other
Contracsin State or in a third State shall be, deemed for the purposes of die Convention ta be
a resident of the. sending Stite if he i l able in the sending State ta the. saine obligations ho
relation ta tax on bis total income as are residents of that sending State.

3. The Convention shahl not apply ta international organizations, ta organs or officials
thereof and to persons who are members of a diplomnatic mission, consular post or permanent
mission of a third State or group of States, being present in a Contracting State and wbo are not
liable in either Contracting State ta the saine obligations in relation to tax on their total income
as are residents thereof.

Article 28

Miscellaneous Rules

1. TI1. provisions of this Convention shahl not be construed ta restrice In any manner any
exemption, allowance, credit or other deduction accorded:

(a) by the laws of a Contracting State in the determination of the tas. imposed by
that State; or

(b) by any othier agreement entered into by a Contracting State.

2. Nothing in th. Convention shahl b. construed as preventing a Contractlng State froin
liposing a tax on amounts included in tii. income of a resident of that State with respect ta a
partnershlp, trust, or company, in wliich thie person bas an interest.

3. Notwithstanding the. provisions of any odier Article of this Convention, a resideat of a
Contracting St. wbo, as a consequence of domestic law concsrning incentives ta promnote
forsîgn Investment, is not subject to tax or is subject to tax at a reduced rate i that Contractlng
St. on profits, income or gains, shall not receive die benefit of any reduction i or exemption
froin tax provided for in this Convention by the. other Contracting St. if the main purpose or
oes of the main purposes of sud, reuident or person connected with such resldent was ta obtaia
the, benefits of dhis Convention.

4. Contributions by an individual who rendeus dependent personal services in a Contracting
Stt ta a pension plan establshed and recognized for tax purpos.. i he othier Contractig State
sall, for a p.rlod rot exceedig in di. aggregate 60 monthis, bc deducted, in th. first-inentioned
St.t, i determining the Individuar's taxable inconie, and treated I tua Stt, in the saine way
and subject to dish saine conditions anti limitations, as contributions made ta a pension plan that
là recognizeti for tax purposs i dia first-mentioneti State, providoti tuat:

(a) dheisnividual was Dot a musient of dia State, andi was contrlbutlng to the
pension plan, lmniediatsly before b.e bqgan ta exsudase employaintIn h it Stats;
and
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3. Lorsqu'un État contractant demande des renseignements en conformité avec le

présent article, l'autre État contractant s'efforce d'obtenir les renseignements relatifs à cette
demande de la même façon que si ses propres impôts étaient en jeu. Si la demande le

requiert expressément, les autorités compétentes de cet autre État s'efforce de fournir les
renseignements demandés en vertu du présent article sous la forme requise, tel les

dépositions de témoins ou les copies de documents originaux non altérés (incluant livres,
états, registres, comptes ou écrits), dans la mesure ou ces dépositions ou documents peuvent

être obtenus sur la base de la législation ou dans le cadre de la pratique administrative
relative aux propres impôts de cet autre État.

Article 27

Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges

fiscaux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu

soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'accords particuliers.

2. Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est membre d'une mission

diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État contractant qui

est situé dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est considérée, aux fins de la

Convention, comme un résident de l'État accréditant à condition qu'elle soit soumise dans

l'État accréditant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu,
que les résidents de cet État.

3. La Convention ne s'applique pas aux organisations internationales, à leurs organes ou

à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'une mission diplomatique, d'un

poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État tiers ou d'un groupe d'Etats,

lorsqu'ils se trouvent sur le territoire d'un État contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou

l'autre État contractant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du

revenu, que les résidents desdits États.

Article 28

Dispositions diverses

1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvem être interprétées comme

limitant d'une manière quelconque les exonérations, abattements, déductions, crédits ou

autres allégements qui sont ou seront accordés:

a) par la législation d'un État contractant pour la détermination de l'impôt

prélevé par cet État; ou

b) par tout autre accord conclu par un État contractant.

2. Aucune disposition de la Convention ne peut être interprétée comme empêchant un

État contractant de prélever un impôt sur les montants inclus dans le revenu d'un résident de

cet État à l'égard d'une société de personnes, une fiducie ou une société dans laquelle la

personne possède une participation.
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(b) the pension plan is accepted by the competent authority of that State as generally
coirresponding to a pension plan recognized as such for tax purposes by that
State.

For the purposes of this provision the terni 'pension plan* means an arrangement in which the
individual participates in order ta secure retirement benefits payable in respect of the dependent
persontal services, and a pension plan shall be recognized for tax purposes in a State if
contributions ta the plan would qualify for tax relief in that State.

5. With respect ta paragraph 3 of Article XXII of the General Agreement on Trade iii
Services, the Contractîng States agree that, notwithstanding that paragraph, any dispute between
theni as ta whether a measure relating ta a tax ta which any provision of this Convention applies
falis within the scope of Ibis Convention may be brought before thie Council for Trade in
Services, as provided by that paragraph, only with the consent of bath Contracting States.

VII. FINAL PROVISIONS

Article 29

Entry into Force

Each of the Contracting States shail notify ta the other through the diplomatie channel
the conipletion of the procedures required by law for the bringing inta fore of tItis Convention.
Ille Convention sItall enter into force on the date of te later of these notifications and shall
thereupon have effect:

(a) in respect of tax wîthheld at the. source on amounts paid or credited ta
non-residents on or afier the flrst day af January in the calendar year next
following the year in which the Convention encers into force; and

(b) in respect of otber tax for taxable years beginning on or after the flrst day of
January in the calendar year next following the year in which the Convention
enters into force.
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d'imposition dans l'autre État contractant sont, pendant une période n'excédant pas au total

60 mois, déduites dans le premier État pour déterminer le revenu imposable de la personne

physique, et traitées dans cet État, de la même manière et selon les mêmes conditions et

limitations que les contributions faites à un régime de pension qui est reconnu aux fins

d'imposition dans ce premier État, pourvu que:

a) la personne physique n'était pas un résident de cet État et ait contribué au

régime de pension immédiatement avant qu'elle n'ait commencé à exercer son
emploi dans cet État; et

b) le régime de pension est accepté par l'autorité compétente de cet État comme
correspondant d'une façon générale à un régime de pension reconnu aux fins
d'imposition par cet État.

Aux fins de la présente disposition l'expression «régime de pension" désigne un arrangement

en vertu duquel la personne physique y participe en vue d'obtenir des bénéfices à la retraite

payables à l'égard d'une profession dépendante, et un régime de pension est reconnu aux fins

d'imposition dans un État si les contributions au régime sont éligibles à un allégement fiscal

dans cet État.

5. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article XXII de l'Accord général sur le

commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant ce paragraphe,
tout différent entre eux sur la question de savoir si une mesure se rapportant à un impôt

auquel une disposition quelconque de la présente Convention s'applique relève de la présente

Convention, ne peut être porté devant le Conseil sur le commerce des services, tel que prévu

par ce paragraphe, qu'avec le consentement des États contractants.

VI. DISPOSITIONS FINALES

Article 29

Entrée en vigueur

Chacun des États contractants notifiera à l'autre, par la voie diplomatique,

l'accomplissement des mesures requises par sa législation pour la mise en oeuvre de la

présente Convention. La Convention entrera en vigueur à la date de la dernière de ces

notifications et ses dispositions seront applicables:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des

non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 1" janvier de l'année civile

suivant celle au cours de laquelle la Convention entre en vigueur; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à

partir du l" janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle la

Convention est entrée en vigueur.
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Article 30

Termination

'Mis Convention shall continue in effect indefinitely but either Contracting State may,
on or befote lune 30 of any calendar year, give to the other Contracting State a notice of
termination In writing through diplomatie channels; in such event, the Convention shall cesse
to have effect:

(a) in respect of tax withheld at the source on amounts paid or credited to,
non-residents on or after the first day of lanuary in the calendar year next
following the year In which the notice is given; and

(b) in respect of other tax for taxable years beginning on or after the first day cf
January in the calendar year next following the year in which the. notice is
given.

IN WITNESS WVHEREOF the undersigned, duly authorized to that effect, bave signed
di Convention.

DONE ini duplicate atytÉ" , dhiis> day of
French and Estonian languages, tach version being equalau tntic.

Michael Phillips
FOR TME GOVERNNMEN'T 0F
CANADA

1995, in the Enghish,

r Opmann
FOR THE GOVERNUM 0F THE
REPIBLC 0F ]ESIONIA
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Article 30

Dénonciation

La présente Convention restera indéfiniment en vigueur, mais chacun des États

contractants pourra, jusqu'au 30 juin inclus de toute année civile, donner par la voie

diplomatique un avis de dénonciation écrit à l'autre État contractant; dans ce cas, la

Convention cessera d'être applicable:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des

non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 1« janvier de l'année civile

suivant celle au cours de laquelle l'avis est donné; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à

partir du t" janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle l'avis

est donné.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente

Convention.

FAIT en double exemplaire à âL - ,ce ;Î jour de 1995, en

langues française, anglaise et estonienne, chaque version faisant galement foi.

POUR LE GOUVERNMENT POUR LE GOUVERNEMENT DE

DU CANADA LA UBLIQUE D'ESTONIE

Michael Phllip Ma Opmann
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